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DELIBERATION 

du CONSEIL MUNICIPAL 

Objet : Délib.2013.06 Suppression de deux postes d'ATSEM 1ère 

classe à 30,41 h et création de deux postes d'ATSEM 1ère classe à 

32,09 h hebdomadaires.doc 
 

L'an deux mille treize et le dix janvier, 

Le conseil municipal de la commune de Saint-Prim, dûment convoqué, s'est réuni 

en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Mr Patrick BARRAUD, 

Maire. 

Date de convocation : 4 janvier 2013 

Présents : Mrs Patrick BARRAUD, Didier GERIN, Pierre GUILLET, Michel 

CROS, Michel RÖDEL, Guy BATTAGLINI, Pierre VALVERDE, Franck 

DENOLLY, Stéphane JODAR, Eric CLO  

Mmes : Daphné GAULT, Noélie LASCOLS, Sylviane VANEL, Sylviane 

MONNOT, Annick MOURARET 

Absent excusé : Franck DENOLLY 

 

Pouvoir de Franck DENNOLY à Eric CLO 

Secrétaires de séance : Sylviane MONNOT et Michel CROS 

 

Suite à la présence demandée au restaurant scolaire et à la garderie du matin durant 

l’année scolaire, une réévaluation des horaires des deux ATSEM de 1
ère

 classe a été 

effectuée. 

 

L’assemblée est appelée à se prononcer sur la suppression des deux postes d’ASTEM 

1
ère

 classe à 30.41 heures hebdomadaires et sur la création de deux postes d’ATSEM de 

1
ère

 classe à 32.09 heures hebdomadaires rétroactivement au 1er septembre 2012. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés DECIDE : 

 

 La suppression de deux postes d’ASTEM 1
ère

 classe à 30.41 heures 

hebdomadaires et la création de deux postes d’ATSEM de 1
ère

 classe 

à 32.09 heures hebdomadaires rétroactivement au 1er septembre 

2012. 

 

 Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à 

ce dossier. 

 

 

   Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. 

 

 

 

   Le Maire : 

   Patrick BARRAUD  

 


